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(54) Système de préparation d’articles de courrier

(57) Système de préparation d'articles de courrier
comportant à la fois une empreinte postale et un mar-
quage de service représentatif d'un service associé à
cet article de courrier et demandé préalablement par un
utilisateur, ce système comportant des premiers
moyens d'impression standards (14) reliés à un terminal
informatique de l'utilisateur (12) lui même relié, au tra-

vers d'un réseau Internet (10), à un serveur informatique
(16) hébergeant le site WEB d'un tiers chargé de la pré-
paration des articles de courrier, pour imprimer à la fois
des coordonnées postales du destinataire et le marqua-
ge de service. Des seconds moyens d'impression sécu-
risés constitués par une machine à affranchir (20) sont
en outre prévus pour imprimer l'empreinte postale.
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Description

Domaine de l'invention

[0001] La présente invention se rapporte exclusive-
ment au domaine du traitement de courrier et elle con-
cerne plus particulièrement un système et un procédé
de préparation d'articles de courrier, tels que des lettres
ou des colis postaux, en relation avec un service déter-
miné.

Art antérieur

[0002] Dans le brevet GB 2 055 699, la société POS-
TALIA a décrit des moyens d'impression d'une emprein-
te postale permettant l'inscription de motifs servant à dif-
férencier les articles de courrier par leur catégorie (let-
tre, colis, imprimé, recommandé, etc.). Cette fonction de
marquage spécifique est présente également dans la
demande de brevet européenne EP 0 878 778 de la so-
ciété PITNEY BOWES qui en fait application aux dispo-
sitifs d'affranchissement modernes connectés à un or-
dinateur. Ainsi, selon l'architecture décrite à la figure 5
de cette demande, la machine à affranchir 52 imprime
à la fois l'empreinte postale 14 et un marquage spécifi-
que 33, une imprimante standard 60 reliée à cet ordina-
teur assurant l'impression d'un reçu ou récépissé 61
portant des données caractéristiques de l'article de
courrier affranchi 11. L'ordinateur 50 de l'utilisateur di-
rectement relié à la machine à affranchir est en commu-
nication à la fois avec un serveur postal 70 et un serveur
65 du fabricant de la machine à affranchir.
[0003] Afin de pouvoir assurer une réception simulta-
née de plusieurs communications en provenance de dif-
férents utilisateurs, les serveurs « postal » et
« fabricant » sont munis chacun en entrée d'une batterie
de MODEM (s) dont le nombre correspond au nombre
souhaité de communications pouvant être reçues simul-
tanément par le serveur.
[0004] Cette architecture de système présente toute-
fois de nombreux inconvénients, notamment liés à son
coût. En effet, la multiplicité des MODEM (s) rend cette
architecture particulièrement onéreuse si l'on désire
que les connexions avec les utilisateurs ne soient pas
affectées d'un temps de réponse trop important voire
rédhibitoire. Mais surtout, cette architecture ne peut se
concevoir sans le recours à des machines à affranchir
comportant une liaison avec un ordinateur de l'utilisa-
teur. En effet, sans cette liaison, il ne peut exister de
marquage spécifique. Or, aujourd'hui, rien qu'en France
par exemple, il existe un parc de plus de 100 000 ma-
chines électromécaniques dépourvues de toutes fonc-
tions de communication et qui se trouvent donc auto-
matiquement exclues des fonctionnalités de marquage
spécifique associé à un service déterminé proposé à
l'utilisateur par l'architecture précitée. De plus, l'em-
preinte postale étant une valeur monétaire, chaque er-
reur dans l'impression du marquage précité (qui ne

pourra donc être accepté par l'administration postale
malgré une empreinte postale valable sans défaut de
qualité) va entraîner un manque à gagner pour l'utilisa-
teur d'autant plus élevé que le service correspondant
est soumis à un montant d'affranchissement important
par rapport à celui relatif à un courrier traditionnel dé-
pourvu d'un tel service spécifique.

Objet et définition de l'invention

[0005] La présente invention propose donc de pallier
ces inconvénients avec un système et un procédé de
préparation d'articles de courrier destinée à tous les ty-
pes de machines à affranchir y compris et surtout celles
qui sont dépourvues de moyens de communication. Un
but de l'invention est de proposer un système et procédé
qui soit indifférent à des éventuelles erreurs dans le
marquage du service. Un autre but de l'invention est
aussi de proposer un procédé qui peut être mis en
oeuvre autour d'une architecture de système à la fois
simple et peu coûteuse.
[0006] Ces buts sont atteints par un système de pré-
paration d'articles de courrier comportant à la fois une
empreinte postale et un marquage de service représen-
tatif d'un service associé à cet article de courrier et de-
mandé préalablement par un utilisateur de ce système,
système caractérisé en ce qu'il comporte des premiers
moyens d'impression standards pour imprimer le mar-
quage de service et des seconds moyens d'impression
sécurisés pour imprimer l'empreinte postale.
[0007] Cette impression indépendante de l'empreinte
postale qui a une valeur monétaire et du marquage de
service qui n'en a pas évite toute perte financière pour
l'utilisateur en cas d'erreurs dans le marquage. Elle fa-
vorise en outre une utilisation séparée en des lieux dis-
tincts, l'impression du marquage de service pouvant
être réalisée dans chaque bureau lors de la production
du document à expédier alors que celle de l'empreinte
postale peut être centralisée au niveau d'un service
courrier.
[0008] Lesdits premiers moyens d'impression stan-
dards sont constitués par une imprimante standard con-
nectée à un terminal informatique relié, au travers d'un
réseau Internet, à un serveur informatique hébergeant
le site WEB d'un tiers identifié chargé de la préparation
des articles de courrier (préférentiellement un conces-
sionnaire de machines à affranchir), et les seconds
moyens d'impression sécurisés sont constitués par une
machine à affranchir reliée à un serveur informatique du
concessionnaire de ladite machine à affranchir via une
ligne de communication spécialisée.
[0009] Le terminal informatique comporte des
moyens de saisie de données pour entrer des informa-
tions déterminées relatives à l'article de courrier béné-
ficiant du service demandé, et notamment des coordon-
nées postales du destinataire de cet article de courrier.
[0010] Le serveur informatique comporte des moyens
pour attribuer un numéro séquentiel unique à l'article de
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courrier bénéficiant du service demandé en fonction
desdites informations déterminées saisies audit termi-
nal informatique.
[0011] Le système de préparation d'articles de cour-
rier selon l'invention comporte en outre des moyens de
stockage de données déportés au niveau dudit serveur
informatique pour mémoriser lesdites informations dé-
terminées saisies audit terminal informatique et ledit nu-
méro séquentiel unique attribué par ledit serveur infor-
matique, ces moyens de stockage étant accessibles de-
puis ledit terminal informatique et depuis un serveur in-
formatique de l'administration postale. Ces moyens de
stockage comportent des moyens pour mémoriser des
données déterminées relatives à la distribution de l'ar-
ticle de courrier par l'administration postale et reçues
dudit serveur informatique de l'administration postale.
[0012] La présente invention se rapporte également
au système de préparation d'articles de courrier dans
lequel à la fois l'impression des coordonnées postales
du destinataire et le marquage de service sont effectués
par des premiers moyens d'impression standards reliés
à un terminal informatique d'un utilisateur lui même re-
lié, au travers d'un réseau Internet, à un serveur infor-
matique hébergeant le site WEB d'un tiers chargé de la
préparation des articles de courrier.
[0013] La présente invention concerne également le
procédé de préparation d'articles de courrier mis en
oeuvre dans l'un ou l'autre des deux systèmes précités
et comportant notamment les étapes suivantes :

a) établissement d'une connexion avec le réseau
Internet depuis un terminal informatique d'un utili-
sateur,
b) accès à un serveur informatique hébergeant le
site WEB d'un tiers identifié chargé de la prépara-
tion des articles de courrier,
c) consultation au terminal informatique de l'utilisa-
teur d'une page de présentation générale dudit site
WEB du tiers identifié relative audit service,
d) lors d'un premier accès audit service, fourniture
par ledit serveur informatique du tiers identifié d'un
nom d'utilisateur et d'un mot de passe en contre-
partie de la communication par l'utilisateur d'infor-
mations déterminées,
e) lors des accès ultérieurs audit service, entrée au
terminal informatique de l'utilisateur du nom d'utili-
sateur et du mot de passe reçus lors dudit premier
accès,
f) affichage au terminal informatique de l'utilisateur
d'une page de présentation personnelle relative
audit service et spécifique à l'utilisateur,
g) sélection au terminal informatique de l'utilisateur
d'un produit postal proposé sur ladite page de pré-
sentation personnelle parmi ceux du groupe com-
portant la lettre suivie, la lettre recommandée suivie
et la lettre recommandée suivie avec avis de récep-
tion,
h) affichage au terminal informatique de l'utilisateur

d'un écran de saisie relatif au produit postal sélec-
tionné,
i) saisie au terminal informatique de l'utilisateur d'in-
formations déterminées nécessaires à l'expédition
d'un article de courrier,
j) attribution par le serveur informatique du tiers
identifié d'un numéro séquentiel unique associé à
l'article de courrier à expédier, et
k) impression, par une imprimante standard reliée
audit terminal informatique, du marquage de servi-
ce incorporant ledit numéro séquentiel unique et un
identificateur du produit postal sélectionné.

[0014] Ce procédé peut comporter en outre une étape
d'affranchissement de l'article de courrier qui consiste
en l'impression de l'empreinte postale par une machine
à affranchir et l'étape d'accès au site WEB du tiers iden-
tifié, préférentiellement celui d'un concessionnaire de
machines à affranchir, peut s'effectuer par l'intermédiai-
re d'un site WEB de l'administration postale.

Brève description des dessins

[0015] Les caractéristiques et avantages de la pré-
sente invention ressortiront mieux de la description sui-
vante, faite à titre indicatif et non limitatif, en regard des
dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 présente une architecture informatique
pour la mise en oeuvre du procédé de préparation
d'articles de courrier selon l'invention,

- la figure 2 illustre les différentes étapes du proces-
sus d'expédition des articles de courrier conforme
au procédé de l'invention, et

- les figures 3 et 4 montrent deux exemples d'articles
de courrier obtenu par le procédé de l'invention.

Description détaillée d'un mode de réalisation préféren-
tiel

[0016] Les figures 1A et 1B illustrent deux exemples
d'architecture informatique permettant la mise en
oeuvre par un utilisateur du procédé de préparation d'ar-
ticles de courrier selon l'invention.
[0017] Ces deux architectures informatiques sont or-
ganisées autour du réseau informatique de communi-
cations mondiales 10, connu sous l'appellation de «ré-
seau Internet», et auquel est relié au moins un terminal
informatique 12 d'un utilisateur. Le terminal informati-
que de l'utilisateur est de préférence un ordinateur clas-
sique de type personnel auquel est connectée une im-
primante de type standard 14, à impression laser, ther-
mique ou jet d'encre par exemple. Toutefois, tout termi-
nal informatique muni d'un navigateur Internet et capa-
ble de commander une impression sur une imprimante
peut avantageusement convenir en remplacement de
cet ordinateur personnel conventionnel. Il en est ainsi,
par exemple, d'un assistant numérique personnel (PDA)
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muni de moyens de communication radio à courte dis-
tance (conforme à la norme IEEE 802-11b ou de type
bluetooth par exemple) pour la commande à distance
de l'imprimante 14 et muni de moyens de communica-
tion radio portable (de type GPRS ou UMTS par exem-
ple) pour la liaison au réseau Internet 10.
[0018] Dans l'architecture illustrée à la figure 1A, le
terminal de l'utilisateur 12 est relié au travers du réseau
10 à un serveur informatique 16 d'un tiers chargé de la
préparation des articles de courrier. Dans celle illustrée
à la figure 1B, le terminal de l'utilisateur est aussi relié
à un serveur informatique 18 d'une administration pos-
tale au travers du réseau 10. En outre, dans cette va-
riante, le tiers identifié est de préférence un fabricant ou
concessionnaire de machines à affranchir.
[0019] L'utilisateur dispose en outre d'une machine à
affranchir 20 comportant de préférence une balance
postale intégrée 20a (mais une liaison avec une balance
externe est envisageable) et destinée à assurer l'im-
pression d'une empreinte postale sur des articles de
courrier ou des étiquettes introduits dans cette machine.
Cette machine à affranchir peut être une machine élec-
tromécanique traditionnelle, non reliée à un réseau de
communication (c'est à dire sans interface interne de
communication et sans possibilité d'un quelconque in-
terfaçage externe) ou éventuellement une machine
électronique moderne munie de moyens de communi-
cation avec un serveur informatique du concessionnaire
ou fabricant de la machine, au travers d'une ligne sécu-
risée de communication spécialisée 22. Ce serveur in-
formatique du concessionnaire peut être un serveur 24
spécialement dédié à une fonction de communication
de données postales (notamment données de rechar-
gement) comme illustrée à la figure 1A, ou bien encore
être le serveur de préparation de courrier 16 relié au ré-
seau Internet (cas de la figure 1B). Dans cette seconde
configuration, le serveur du concessionnaire 16 est de
préférence relié au serveur informatique de l'adminis-
tration postale 18 également par une ligne sécurisée de
communication spécialisée 26. Par contre, dans la pre-
mière configuration, le serveur de préparation de cour-
rier 16 et le serveur dédié du concessionnaire 24 sont
chacun reliés à un serveur informatique de l'administra-
tion postale 28a, 28b distinct (et relié entre eux alors de
façon facultative) ou non. Mais, bien entendu, une ar-
chitecture avec un serveur unique (non représentée) ef-
fectuant à la fois les fonctions du serveur concession-
naire de préparation de courrier et les fonctions du ser-
veur de l'administration postale est aussi envisageable.
[0020] La machine à affranchir peut en outre compor-
ter des moyens intégrés d'acquisition numérique d'ima-
ges 20b pour la saisie et la lecture automatique de don-
nées graphiques imprimées sur les articles de courrier
ou les étiquettes, tels que ceux décrits dans la demande
déposée au nom de la demanderesse concomitamment
à la présente demande et intitulée « Machine à affran-
chir munie d'un dispositif de conformité de l'empreinte
postale».

[0021] On rappellera que, dans une machine tradi-
tionnelle, l'utilisateur effectue chaque jour un relevé ma-
nuel (sur des bordereaux appropriés adressés chaque
mois à l'administration postale) des affranchissements
effectués (pointage des compteurs ascendants et des-
cendants) et le rechargement du crédit d'affranchisse-
ment s'effectue en retournant la machine à affranchir
(préférentiellement seulement une partie sécurisée de
celle-ci) à l'administration postale. Au contraire, dans
une machine moderne, ce rechargement comme le re-
levé journalier des affranchissements est effectué à dis-
tance au travers de la ligne sécurisée de communication
spécialisée précitée 22.
[0022] Le procédé de préparation d'articles de cour-
rier selon l'invention sera maintenant décrit en partie en
regard de la figure 2 qui en montre les différentes éta-
pes.
[0023] Ce procédé a pour objet d'associer à certains
articles de courrier un mécanisme de suivi fondé sur
l'apposition sur cet article de courrier d'un graphisme re-
présentatif du service demandé par l'utilisateur. Ce gra-
phisme comporte un code à barres dont le numéro sé-
quentiel unique permettra le suivi de l'article de courrier
tout au long de son cheminement de l'expéditeur au des-
tinataire. Ce nouveau service de suivi de courrier acces-
sible au travers du réseau Internet se décline en trois
produits postaux distincts (la lettre suivie, la lettre re-
commandée suivie et la lettre recommandée suivie avec
avis de réception) dont les différences proviennent es-
sentiellement des opérations effectuées par les agents
de l'administration postale lors de la remise de l'article
de courrier à son destinataire, le processus d'expédition
de ces trois produits (c'est à dire jusqu'à la remise dans
un établissement de dépôt de l'administration postale)
étant par contre identique. La lettre recommandée sui-
vie avec avis de réception implique en effet une signa-
ture du destinataire lors de sa remise (avec un rembour-
sement éventuel), au contraire de la lettre suivie et de
la lettre recommandée suivie qui peuvent être distri-
buées sans cette signature. La lettre suivie ne bénéficie
en outre pas de la garantie d'assurance associée aux
taux de recommandation des lettres recommandées
suivies.
[0024] La première étape 100 du procédé de l'inven-
tion consiste donc pour l'utilisateur à établir une con-
nexion avec son fournisseur d'accès au réseau Internet
et lancer ensuite son navigateur ou bien à lancer direc-
tement ce navigateur Internet si cet utilisateur dispose
d'une connexion permanente au réseau Internet (liaison
câblée par exemple). Ensuite, et selon la connaissance
que l'utilisateur a du réseau Internet, il peut choisir d'ac-
céder à la page d'accueil du site Internet du tiers chargé
d'assurer la préparation des articles de courrier qui peut
être le concessionnaire de sa machine à affranchir (éta-
pe 102), soit lorsque l'administration postale dispose
d'un serveur relié au réseau Internet (cas de l'architec-
ture de la figure 1B) à celle du site Internet de l'adminis-
tration postale (étape 104), soit lancer le moteur de re-
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cherche intégré à son navigateur (étape 106) à partir de
mots clés tels que « courrier suivi » ou « lettre
recommandée » par exemple. La frappe de ces mots
clés, selon l'indexation effectuée par le moteur de re-
cherche, renverra l'utilisateur vers le site de l'adminis-
tration postale, ou de préférence directement vers le site
de préparation. Dans le premier cas (accès au site de
l'administration postale), il est procédé, éventuellement
après réponse à un questionnaire rapide, à un renvoi
direct vers la page d'accueil du site du tiers (avantageu-
sement le concessionnaire) qui, entre autres services,
comporte le service demandé.
[0025] La sélection du service, dans une nouvelle éta-
pe 108, entraîne l'affichage d'une page générale de pré-
sentation du service qui offre alors à l'utilisateur l'accès
à plusieurs fonctionnalités selon les choix qu'il va être
amené à faire et qui sont détaillés ci-après. Mais au
préalable, dans une étape 110, il devra s'inscrire au ser-
vice en communiquant différentes informations le con-
cernant et nécessaires à la gestion du service, notam-
ment une adresse de correspondance (obligatoire pour
l'informer du suivi de ses courriers), de préférence élec-
tronique, et le numéro d'identification de sa machine à
affranchir (s'il dispose d'une telle machine), en contre-
partie desquelles il se verra remettre un nom d'utilisa-
teur et un mot de passe à utiliser lors de connexions
ultérieures et lui donnant accès directement à une page
personnelle du site WEB de préparation relative à son
compte du service de suivi de courrier.
[0026] Tout d'abord, dans une étape 112, l'utilisateur
doit choisir le type de courrier suivi auquel il souhaite
recourir (lettre suivie, lettre recommandée suivie ou let-
tre recommandée suivie avec avis de réception) en sé-
lectionnant celui-ci sur un écran de saisie, et selon le
choix opéré, il lui est proposé de définir le taux de re-
commandation et le type de règlement (contre rembour-
sement par exemple) avant de procéder, dans deux éta-
pes successives 114 et 116, à la saisie des informations
tant obligatoires que facultatives nécessaires à cet en-
voi. Par informations obligatoires, il convient d'entendre
le nom du destinataire et son adresse. Par informations
facultatives, on entend essentiellement une référence
interne de l'expéditeur (les coordonnées postales de
l'expéditeur correspondant au titulaire du compte étant
prédéfinies au niveau de cet écran de saisie). Cette sai-
sie peut se faire directement par une frappe au clavier
ou en référence à une liste de destinataires ou d'expé-
diteurs préétablie (menu déroulant d'un carnet d'adres-
ses) et disponible dans une base de données du serveur
informatique du tiers identifié 16 ou de préférence loca-
lement dans une base de données locale du terminal
informatique 12. Chaque nouveau destinataire peut être
intégré automatiquement dans le carnet d'adresses en
sélectionnant à l'écran un menu d'enregistrement cor-
respondant (étape facultative 118). Lorsque la saisie est
terminée (étape 120) et validée par le serveur de pré-
paration (qui peut vérifier par exemple la cohérence des
codes postaux saisis ou celle d'un taux de recomman-

dation avec le type de courrier sélectionné), celui-ci at-
tribue dans une étape suivante 122 un numéro de cour-
rier suivi unique correspondant à l'envoi souhaité et per-
mettant son suivi pendant son acheminement vers le
destinataire. Ce numéro séquentiel unique peut être
composé d'une première partie fixe correspondant par
exemple au numéro d'identification de la machine à af-
franchir de l'utilisateur (qui aura été communiqué lors
de l'étape 110) et d'une seconde partie séquentielle s'in-
crémentant d'une unité à chaque nouveau courrier suivi.
Lorsque l'utilisateur est un simple particulier dépourvu
de machine à affranchir, ce numéro séquentiel unique
est réduit essentiellement à sa partie séquentielle, sa
partie fixe pouvant être composée des seules lettres
WWW par exemple.
[0027] Tous les éléments nécessaires à une édition
complète étant maintenant réunis, il est alors proposé
à l'utilisateur dans une étape suivante 124 de procéder
à l'impression, via l'imprimante standard 14, à la fois du
graphisme appelé par l'inventeur « manifeste » et cor-
respondant au service de courrier suivi demandé et de
la mention du destinataire (éventuellement aussi celle
de l'expéditeur notamment dans le cas d'un envoi avec
avis de réception), cette impression globale des élé-
ments signalétiques d'identification (manifeste + adres-
se) pouvant être réalisée classiquement soit directe-
ment sur enveloppe soit sur étiquette, selon le mode
d'alimentation de l'imprimante. Dans un mode alternatif
de réalisation, l'impression peut aussi être réalisée sur
papier libre (par exemple au format A4), ce choix étant
rendu possible par la présence à l'écran de saisie d'un
menu d'impression spécifique. En effet, dans ce mode
d'impression, il est nécessaire d'imprimer également
sur la feuille A4 des marques complémentaires (par
exemple étape 126 d'impression de pointillés) pour in-
diquer avec précision à l'utilisateur une zone de décou-
pe autour des éléments signalétiques. Dans le mode
d'impression sur étiquette ou sur papier libre, l'étiquette
ou le papier est bien sûr ensuite collées sur l'enveloppe
ou le paquet à expédier (étape 128). Cette première im-
pression peut être suivie immédiatement d'une seconde
relative à l'impression d'un compte-rendu ou rapport
d'impression (faisant fonction de bordereau de remise)
mentionnant toutes les informations nécessaires à
l'identification de l'envoi et, au minimum, le numéro uni-
que de courrier suivi affecté à cet envoi, la date d'envoi
et le destinataire (étape 130). De préférence, toutefois
un bordereau de remise est édité non pour un seul mais
pour plusieurs courriers suivis. Dans ces modes d'im-
pression, les informations du manifeste associées aux
mentions du destinataire et éventuellement de l'expédi-
teur sont de préférence stockées dans la base de don-
nées locale, mais un stockage sur la base de données
du serveur informatique distant 16 est aussi envisagea-
ble (étape 132) et même préférable lorsque le terminal
informatique de l'utilisateur dispose de peu d'espace
mémoire (ordinateur portable ou PDA par exemple).
[0028] Le manifeste et le bordereau de remise impri-
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més, l'utilisateur peut maintenant procéder à l'impres-
sion de l'empreinte postale proprement dite au niveau
de la machine à affranchir 20 directement sur l'envelop-
pe ou sur une étiquette qui sera ensuite collée sur l'en-
veloppe ou le paquet à expédier. Bien entendu, cette
impression tiendra compte du poids de l'article de cour-
rier à envoyer (fourni par la balance reliée ou intégrée)
et du type de courrier suivi choisi par l'utilisateur et ren-
seigné préalablement sur la machine à affranchir. On
notera que, lorsque l'utilisateur est un simple particulier
dépourvu de machine à affranchir, cette étape du pro-
cessus d'expédition peut être remplacée par le simple
collage d'une vignette postale sur l'enveloppe ou le pa-
quet à expédier à l'emplacement habituel de l'empreinte
postale. Ce particulier peut aussi se rendre dans un éta-
blissement de dépôt de courrier de l'administration pos-
tale pour y remettre son pli qui sera alors affranchi par
un agent de cette administration.
[0029] Selon l'invention, la différentiation des impres-
sions du manifeste et de l'empreinte postale, la premiè-
re sur l'imprimante standard 14 et la seconde sur la ma-
chine à affranchir 20 permet d'éviter toute perte de va-
leur pour l'utilisateur dans le cas où l'impression du ma-
nifeste serait défectueuse, ce qui peut être le cas lors-
que cette impression est effectuée par une personne
quelconque et non pas par un employé spécialisé d'un
service courrier. Le manifeste n'ayant pas de valeur mo-
nétaire (au contraire de l'empreinte postale), son im-
pression peut être relancée sur l'imprimante standard
autant de fois que nécessaire jusqu'à l'obtention d'une
qualité d'impression suffisante pour permettre une lec-
ture automatique ultérieure du manifeste par des
moyens d'acquisition d'image conventionnels de type
scanner, caméra numérique ou lecteur de codes en pos-
session de l'administration postale.
[0030] On notera que, dans le cas où la machine à
affranchir 20 comporte des moyens d'acquisition d'ima-
ges 20b et qu'elle est reliée par une ligne spécialisée 22
au serveur informatique du concessionnaire 22, il est
possible d'adresser directement à ce concessionnaire
via cette ligne spécialisée les informations portées sur
le manifeste (qui sont aussi des données postales) et
correspondant à l'envoi effectué. Ainsi, l'administration
postale peut être informée par le concessionnaire de
l'émission d'un courrier suivi (via la liaison entre les ser-
veurs informatiques 24 et 28b) et elle peut donc se pré-
parer à son traitement avant même sa réception. En ef-
fet, lorsque le stockage des données s'effectue en local
sur le terminal 12 et en l'absence de cette information
préalable, l'administration postale ne peut prendre con-
naissance du courrier suivi que lors de sa remise par
l'utilisateur dans l'un de ses établissements de dépôt.
C'est, en effet, seulement à cet instant que l'agent char-
gé de la réception du courrier déposé peut procéder par
les moyens de lecture automatique du type précité à la
saisie des informations du manifeste ainsi qu'à celle des
coordonnées des destinataire et expéditeur du courrier
suivi. Cette saisie s'accompagne en parallèle de l'édi-

tion informatique d'un compte rendu de dépôt (preuve
du dépôt) qui peut être adressé à l'expéditeur (de pré-
férence par courrier électronique) ou simplement laissé
à sa disposition sur le serveur de l'administration pos-
tale où il pourra venir le consulter. Lorsqu'il existe une
liaison entre le serveur de l'administration et le serveur
du concessionnaire, ce compte rendu est de préférence
disponible directement sur le compte personnel de l'ex-
péditeur et donc accessible par le réseau Internet. A l'is-
su du processus de distribution, le courrier suivi est re-
mis au destinataire par un agent de l'administration pos-
tale qui renseigne alors (par exemple au moyen d'un
dispositif de saisie portable) le serveur de l'administra-
tion postale sur la date de présentation. Lorsque cette
présentation n'est pas possible un avis de passage est
laissé à l'intention du destinataire qui pourra venir récu-
pérer son courrier auprès de l'établissement de récep-
tion de l'administration postale désigné dans cet avis et
qui renseignera la date de remise du courrier lorsque
celui-ci sera enfin remis à son destinataire. Dans les cas
particuliers où la distribution ne peut avoir lieu du fait
d'une adresse incomplète ou de la non identification du
destinataire à l'adresse indiquée, un code d'état signa-
lant cet évènement est renseigné ainsi que sa date de
réalisation. Ces informations de service concernant le
suivi des articles de courrier, comme les précédentes,
disponibles sur le serveur de l'administration postale
peuvent aussi l'être sur celui du concessionnaire, les
deux serveurs étant en relation au travers du réseau In-
ternet (cas de la figure 1B), ou sur celui du tiers chargé
de la préparation du courrier 16 au travers des serveurs
de l'administration postale (cas de la figure 1A).
[0031] La figure 3 montre un premier exemple d'un
article de courrier portant un manifeste et une empreinte
postale élaborés selon le procédé précité. Le manifeste
illustré 30 correspond à l'envoi d'une lettre suivie. Il com-
porte un code à barres 32 et son libellé en clair 34 qui
correspondent au numéro séquentiel unique de courrier
suivi, une indication du produit postal du service de
courrier suivi (en l'espèce lettre suivie 36) qui permet
une distinction rapide du service demandé lors du dépôt
et de la distribution du courrier par l'administration pos-
tale, et une indication du mode de distribution (en l'es-
pèce distribution sans signature du destinataire 38) qui
permet à l'agent distributeur de l'administration postale
de se rappeler les opérations à effectuer lors de la re-
mise au destinataire. L'article de courrier comporte en
outre classiquement la mention du destinataire 40 et de
l'empreinte postale avec la reproduction de la vignette
postale 42 et de son cachet dateur 44. On notera la cor-
respondance entre le numéro de la machine à affranchir
46 et une partie fixe du numéro séquentiel unique HD
012345.
[0032] Un second exemple d'un article de courrier
portant un manifeste correspondant à l'envoi d'une lettre
recommandée suivie avec avis de réception et une em-
preinte postale élaborés selon le procédé précité est il-
lustré à la figure 4.
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[0033] Comme dans l'exemple précédent, le manifes-
te comporte le code à barres 32 et son libellé en clair
34 qui correspondent au numéro séquentiel unique de
courrier suivi, une indication du produit postal du service
de courrier suivi (en l'espèce lettre recommandée suivie
avec avis de réception 36) pour une distinction rapide
du service demandé lors du dépôt et de la distribution
du courrier par l'administration postale, et une indication
du mode de distribution (en l'espèce distribution contre
signature du destinataire 38) qui permet à l'agent distri-
buteur de l'administration postale de se rappeler les
opérations à effectuer lors de la remise au destinataire.
L'article de courrier comporte également la mention du
destinataire 40 et de l'empreinte postale avec sa vignet-
te 42 et son cachet dateur 44. Toutefois, en plus des
mentions précédentes, cet article de courrier comporte
dans une partie en haut à gauche une mention de l'ex-
péditeur 48 et dans le manifeste à coté de l'indication
du produit postal la mention d'un taux de recommanda-
tion 50 (en l'espèce le taux R2). On notera qu'une men-
tion contre remboursement pourrait également apparaî-
tre si nécessaire.
[0034] Ainsi, le système et procédé associé de pré-
paration selon l'invention permet un parfait suivi des ar-
ticles de courrier avec une possibilité pour l'utilisateur
de s'informer de sa distribution en consultant sa page
personnelle relative au service de suivi de courrier sur
le site WEB de préparation (de préférence celui de son
concessionnaire) et accessible par son nom d'utilisateur
et son mot de passe. En outre, de par le réseau Internet,
cette consultation peut aussi s'effectuer à tout instant et
en tout lieu, depuis n'importe quel terminal informatique
connecté au réseau (y compris un terminal de commu-
nication portable comme un téléphone portable WAP,
GPRS ou UMTS).

Revendications

1. Système de préparation d'articles de courrier com-
portant à la fois une empreinte postale constituant
une valeur monétaire et un marquage de service
représentatif d'un service associé à cet article de
courrier et demandé préalablement par un utilisa-
teur de ce système, caractérisé en ce qu'il com-
porte des premiers moyens d'impression standards
(14) pour imprimer le marquage de service et des
seconds moyens d'impression sécurisés (20) pour
imprimer l'empreinte postale.

2. Système de préparation d'articles de courrier selon
la revendication 1, caractérisé en ce que lesdits
premiers moyens d'impression standards sont
constitués par une imprimante standard (14) con-
nectée à un terminal informatique de l'utilisateur
(12).

3. Système de préparation d'articles de courrier selon

la revendication 2, caractérisé en ce que ledit ter-
minal informatique est relié, au travers d'un réseau
Internet (10), à un serveur informatique (16) héber-
geant le site WEB d'un tiers identifié chargé de la
préparation des articles de courrier.

4. Système de préparation d'articles de courrier selon
la revendication 3, caractérisé en ce que ledit site
WEB est le site WEB d'un concessionnaire de ma-
chines à affranchir.

5. Système de préparation d'articles de courrier selon
la revendication 3, caractérisé en ce que ledit ter-
minal informatique comporte des moyens de saisie
de données (12 ;110) pour entrer des informations
déterminées relatives à l'article de courrier bénéfi-
ciant du service demandé, et notamment des coor-
données postales du destinataire de cet article de
courrier.

6. Système de préparation d'articles de courrier selon
la revendication 5, caractérisé en ce que ledit ser-
veur informatique comporte des moyens (16 ;122)
pour attribuer un numéro séquentiel unique à l'arti-
cle de courrier bénéficiant du service demandé, en
fonction desdites informations déterminées saisies
audit terminal informatique.

7. Système de préparation d'articles de courrier selon
la revendication 6, caractérisé en ce qu'il compor-
te en outre des moyens de stockage de données
(16; 132) déportés au niveau dudit serveur informa-
tique pour mémoriser lesdites informations détermi-
nées saisies audit terminal informatique et ledit nu-
méro séquentiel unique attribué par ledit serveur in-
formatique, ces moyens de stockage étant acces-
sibles depuis ledit terminal informatique et depuis
un serveur informatique de l'administration postale
(28a ; 18).

8. Système de préparation d'articles de courrier selon
la revendication 7, caractérisé en ce que lesdits
moyens de stockage comportent des moyens pour
mémoriser des données déterminées relatives à la
distribution de l'article de courrier par l'administra-
tion postale et reçues dudit serveur informatique de
l'administration postale.

9. Système de préparation d'articles de courrier selon
la revendication 1, caractérisé en ce que lesdits
seconds moyens d'impression sécurisés sont cons-
titués par une machine à affranchir (20).

10. Système de préparation d'articles de courrier selon
la revendication 9, caractérisé en ce que ladite
machine à affranchir est reliée à un serveur infor-
matique (16 ; 24) du concessionnaire de ladite ma-
chine à affranchir via une ligne de communication
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spécialisée (22).

11. Procédé de préparation d'articles de courrier com-
portant à la fois une empreinte postale constituant
une valeur monétaire et un marquage de service
représentatif d'un service associé à cet article de
courrier et demandé préalablement par un utilisa-
teur, caractérisé en ce que l'impression du mar-
quage de service est effectuée indépendamment
de celle de l'empreinte postale.

12. Procédé de préparation d'articles de courrier selon
la revendication 11, caractérisé en ce que l'im-
pression du marquage de service est effectuée con-
jointement à celle de la mention des coordonnées
postales du destinataire de l'article de courrier, au
moyen d'une imprimante standard (14) reliée à un
terminal informatique (12).

13. Procédé de préparation d'articles de courrier selon
la revendication 11, caractérisé en ce que l'im-
pression du marquage de service est effectuée con-
jointement à celle de la mention des coordonnées
postales de l'expéditeur de l'article de courrier, au
moyen d'une imprimante standard (14) reliée à un
terminal informatique (12).

14. Procédé de préparation d'articles de courrier selon
la revendication 11, caractérisé en ce que l'im-
pression du marquage de service est effectuée, au
moyen d'une imprimante standard (14) reliée à un
terminal informatique d'un utilisateur (12), sur une
étiquette destinée à être collée ensuite sur l'article
de courrier.

15. Procédé de préparation d'articles de courrier selon
la revendication 11, caractérisé en ce que des in-
formations déterminées nécessaires à l'expédition
de l'article de courrier bénéficiant du service de-
mandé, et notamment des coordonnées postales
du destinataire de cet article de courrier, sont sai-
sies à un terminal informatique d'un utilisateur (12).

16. Procédé de préparation d'articles de courrier selon
la revendication 15, caractérisé en ce que le mar-
quage de service comporte un numéro séquentiel
unique délivré par un serveur informatique (16) hé-
bergeant le site WEB du tiers identifié chargé de la
préparation des articles de courrier en fonction des-
dites informations déterminées saisies audit termi-
nal informatique.

17. Procédé de préparation d'articles de courrier selon
la revendication 16, caractérisé en ce que lesdites
informations déterminées et ledit numéro séquen-
tiel unique sont mémorisés dans des moyens de
stockage dudit serveur informatique et accessibles
depuis ledit terminal informatique.

18. Procédé de préparation d'articles de courrier selon
l'une quelconque des revendications 12 à 17, ca-
ractérisé en ce qu'il comporte en outre l'impres-
sion d'un bordereau de remise (126c, 130a, 130b)
au moyen de ladite imprimante standard.

19. Procédé de préparation d'articles de courrier selon
la revendication 11, caractérisé en ce que ladite
impression de l'empreinte postale est effectuée par
une machine à affranchir (20) après l'impression du
marquage de service.

20. Procédé de préparation d'articles de courrier com-
portant à la fois une empreinte postale constituant
une valeur monétaire et un marquage de service
représentatif d'un service associé à un article de
courrier déterminé, procédé caractérisé en ce qu'il
comporte les étapes suivantes :

a) établissement d'une connexion avec le ré-
seau Internet (10) depuis un terminal informa-
tique (12) d'un utilisateur,
b) accès à un serveur informatique (16) héber-
geant le site WEB d'un tiers identifié chargé de
la préparation des articles de courrier,
c) consultation au terminal informatique de l'uti-
lisateur d'une page de présentation générale
dudit site WEB du tiers identifié relative audit
service,
d) lors d'un premier accès audit service, fourni-
ture par ledit serveur informatique du tiers iden-
tifié d'un nom d'utilisateur et d'un mot de passe
en contrepartie de la communication par l'utili-
sateur d'informations déterminées,
e) lors des accès ultérieurs audit service, en-
trée au terminal informatique de l'utilisateur du
nom d'utilisateur et du mot de passe reçus lors
dudit premier accès,
f) affichage au terminal informatique de l'utilisa-
teur d'une page de présentation personnelle re-
lative audit service et spécifique à l'utilisateur,
g) sélection au terminal informatique de l'utili-
sateur d'un produit postal proposé sur ladite pa-
ge de présentation personnelle parmi ceux du
groupe comportant la lettre suivie, la lettre re-
commandée suivie et la lettre recommandée
suivie avec avis de réception,
h) affichage au terminal informatique de l'utili-
sateur d'un écran de saisie relatif au produit
postal sélectionné,
i) saisie au terminal informatique de l'utilisateur
d'informations déterminées nécessaires à l'ex-
pédition d'un article de courrier,
j) attribution par le serveur informatique du tiers
identifié d'un numéro séquentiel unique asso-
cié à l'article de courrier à expédier, et
k) impression, par une imprimante standard
(14) reliée audit terminal informatique, du mar-
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quage de service incorporant ledit numéro sé-
quentiel unique et un identificateur du produit
postal sélectionné.

21. Procédé de préparation selon la revendication 20,
caractérisé en ce qu'il comporte en outre une éta-
pe d'affranchissement de l'article de courrier.

22. Procédé de préparation selon la revendication 21,
caractérisé en ce que l'étape d'affranchissement
de l'article de courrier consiste en l'impression de
l'empreinte postale par une machine à affranchir
(20).

23. Procédé de préparation selon la revendication 20,
caractérisé en ce que ledit site WEB d'un tiers
identifié chargé de la préparation des articles de
courrier est le site WEB d'un concessionnaire de
machines à affranchir.

24. Procédé de préparation selon la revendication 23,
caractérisé en ce que l'étape d'accès au site WEB
du concessionnaire de machines à affranchir s'ef-
fectue par l'intermédiaire d'un site WEB de l'admi-
nistration postale (18).

25. Procédé de préparation selon la revendication 20,
caractérisé en ce que l'étape de communication
d'informations déterminées comporte la communi-
cation des coordonnées postales de l'utilisateur, y
compris une adresse électronique.

26. Procédé de préparation selon la revendication 20,
caractérisé en ce que l'étape de communication
d'informations déterminées comporte la communi-
cation d'un numéro d'identification de machine à af-
franchir à partir duquel est établi ledit numéro sé-
quentiel unique.

27. Système de préparation d'articles de courrier com-
portant à la fois une marque postale constituant une
valeur monétaire et un marquage de service repré-
sentatif d'un service associé à cet article de courrier
et demandé préalablement par un utilisateur de ce
système, caractérisé en ce qu'il comporte des pre-
miers moyens d'impression standards (14) reliés à
un terminal informatique d'un utilisateur (12) lui mê-
me relié, au travers d'un réseau Internet (10), à un
serveur informatique (16) hébergeant le site WEB
d'un tiers chargé de la préparation des articles de
courrier, pour imprimer à la fois des coordonnées
postales du destinataire et le marquage de service.
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